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Acte final

 Recommandation PE/Conseil 2009/708
   JO C 155 08.07.2009, p. 0001 Résumé

Cadre européen de référence pour l'assurance de la qualité dans l'enseignement et la formation
professionnels

OBJECTIF : établir un nouveau cadre européen de référence pour l?assurance de la qualité dans l?enseignement et la formation
professionnels

ACTE PROPOSÉ : Recommandation du Parlement européen et du Conseil

CONTEXTE : Plusieurs initiatives ont déjà vu le jour dans l?enseignement supérieur pour renforcer la coopération entre les États membres en
matière de garantie et de certification de la qualité (ex. : Recommandation concernant la poursuite de la coopération européenne visant la

 qui a fourni des normes et des lignes directrices pour l?assurance de la qualité ou la garantie de la qualité dans l'enseignement supérieur
 qui a introduit des concepts d?assurance qualité dans le cadreRecommandation relative à la charte européenne de qualité pour la mobilité

d?actions en faveur de la mobilité).

Il n?existe toutefois rien de vraiment équivalent dans le domaine de l?enseignement et de la formation professionnels (EFP). Or, ce type de
formation est particulièrement important pour permettre à l?Union européenne de devenir plus compétitive et plus socialement solidaire,
conformément à la stratégie de Lisbonne. Caractérisé par une grande diversité de programmes nationaux et régionaux obéissant à des
normes différentes et menant à des qualifications diverses et variées, l?EFP ne jouit pas d?une grande capacité de portabilité d?un État
membre à l?autre.

En conséquence, une plus grande harmonie et des points de référence communs s?imposent pour garantir la transparence et la cohérence
des divers courants existant en Europe, sans toutefois porter atteinte à l?autonomie des États membres dans ce domaine. C?est la raison
pour laquelle la Commission présente maintenant un cadre européen de référence destiné à aider les États membres à promouvoir et à
contrôler l?amélioration constante de leurs systèmes d?enseignement et de formation professionnels.

Ce cadre fera partie d?une série d?autres mesures destinées à soutenir l?amélioration constante de la qualité et de la gouvernance des
systèmes d?EFP, dont le Cadre européen des certifications pour l?apprentissage tout au long de la vie (CEC voir ) et leCOD/2006/0163
système européen de crédits d?apprentissage pour l?enseignement et la formation professionnels (ECVET voir ).COD/2008/0070

CONTENU : le cadre de référence proposé devrait constituer le moyen de donner une nouvelle impulsion à l?amélioration des pratiques de
gestion de la qualité et des systèmes d?EFP pris dans leur ensemble.

Tout en respectant pleinement les compétences des États membres en la matière, le cadre entend:

stimuler la création de systèmes d?assurance et d?amélioration de la qualité plus élaborés et plus cohérents au niveau des différents
pays;
favoriser une plus grande transparence des systèmes et des méthodes d?assurance et d?amélioration de la qualité dans l?EFP, afin
de renforcer la confiance mutuelle et de faciliter la mobilité;
stimuler la coopération et l?apprentissage mutuel et encourager la participation des parties prenantes à une culture de l?amélioration
de la qualité et de la responsabilité à tous les niveaux.

Recommandations aux États membres : il est recommandé aux États membres de :

utiliser et développer le cadre de référence ainsi que les critères de qualité, les descripteurs indicatifs et les indicateurs de référence
qui figurent aux annexes 1 et 2 du projet de recommandation et d?améliorer, de réformer et de développer leurs systèmes d?EFP tout
en favorisant des stratégies d?apprentissage tout au long de la vie et en promouvant une culture de l?amélioration de la qualité à tous
les niveaux;
définir d?ici 2010 une approche nationale pour la mise en ?uvre du cadre européen de référence, en y associant les partenaires
sociaux et toutes les parties prenantes concernées. Cette approche devra comprendre l?identification d?un certain nombre
d?indicateurs communs permettant d?évaluer et de contrôler les progrès réalisés et de procéder à un réexamen;
participer activement au réseau européen pour l'assurance de la qualité dans l'EFP pour poursuivre le développement de principes,
de critères de référence et d?indicateurs, de lignes directrices ainsi que d?outils communs pour l?amélioration de la qualité de l?EFP
aux niveaux national, régional ou local. Ce réseau comporte actuellement des membres dans tous les États membres de l?Union ainsi
que dans les pays candidats, les pays de l?AELE-EEE et les organisations européennes de partenaires sociaux ;
désigner des points de référence nationaux pour l?assurance de la qualité dans l?EFP réunissant les organismes compétents dans ce
domaine et associant les partenaires sociaux et toutes les parties prenantes concernées aux niveaux national et régional, afin
d?assurer le suivi des initiatives et la diffusion efficace des informations. Ces points de référence devront : i) informer un large éventail
d'acteurs sur les activités du réseau européen; ii) apporter un soutien actif à l?exécution du programme de travail du réseau
européen; iii) prendre des initiatives concrètes pour promouvoir le développement du cadre lui-même au niveau national;
procéder tous les 3 ans à un réexamen du processus de mise en ?uvre.

Recommandation à la Commission : pour sa part la Commission est appelée à :

assister les États membres dans la réalisation des tâches prévues en facilitant la coopération et l?apprentissage mutuel, en élaborant
des outils d?orientation et en fournissant des informations sur l?évolution de la qualité dans l?EFP dans les différents pays de l?UE;
développer le rôle du réseau européen pour l?assurance de la qualité dans l?EFP en contribuant à l?élaboration des politiques dans
ce domaine par des propositions et des initiatives concrètes;
suivre les mesures prises par les États membres en application de la recommandation et faire part au Parlement européen et au
Conseil, 3 ans après son adoption, de l?expérience acquise et des conséquences à en tirer pour l?avenir.

https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexapi!prod!CELEXnumdoc&lg=FR&model=guicheti&numdoc=32009H0708(01)
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http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2005/0179
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2006/0163
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2008/0070


1.  

2.  

Utilisateurs du cadre de référence : l?utilisation du cadre de référence sera . Ses principaux utilisateurs seront les autoritésvolontaire
nationales/régionales et les organismes publics et privés chargés de l?assurance et de l?amélioration de la qualité, y compris au niveau des
prestataires.

Les annexes : le cadre de référence comporte un cycle d?assurance et d?amélioration de la qualité avec des phases de planification, de mise
en ?uvre, d'évaluation/d'appréciation et de réexamen de l?EFP, étayées par

des critères qualitatifs communs (annexe 1 de la proposition) : il s?agit, pour l?essentiel de prévoir une planification stratégique des
actions à mener par les parties et de définir des buts et des objectifs à atteindre à moyen et long terme, associés à des éléments de
mesure et à des indicateurs précis ; cette annexe comporte en outre des plans d?application conçus avec les parties intéressées,
incluant des principes d?application ; le cadre est en outre accompagné d?un mécanisme régulier d?évaluation des résultats et d?un
processus de réexamen ;
des descripteurs indicatifs et des indicateurs (annexe 2 de la proposition) : il s?agit d?un ensemble complet d'indicateurs destinés à
faciliter l'évaluation, le contrôle et l'amélioration de la qualité des systèmes et/ou des prestations de services d'EFP. Ce groupe
d'indicateurs sera développé à l?avenir grâce à la coopération européenne sur une base bilatérale et/ou multilatérale, en exploitant
les données européennes et les registres nationaux.

Cadre européen de référence pour l'assurance de la qualité dans l'enseignement et la formation
professionnels

En adoptant le rapport de M. Jan  (PSE, SE), la commission de l'emploi et des affaires sociales a modifié la proposition deANDERSSON
recommandation du Parlement européen et du Conseil relative à l'établissement d'un cadre européen de référence pour l'assurance de la
qualité dans l'enseignement et la formation professionnels.

Les principaux amendements adoptés commission (en 1  lecture de la procédure de codécision), peuvent se résumer comme suit :ère

Caractère non contraignant de la recommandation: les députés rappellent la nature non-contraignante de la recommandation. Celle-ci devrait
être appliquée conformément à la législation et à la pratique nationale et se cantonner à proposer des principes, des critères qualitatifs, des
descripteurs indicatifs et des indicateurs communs, susceptibles d'aider à évaluer et à améliorer les systèmes et les prestations existants.

Objectifs et philosophie du cadre de référence : les députés précisent que le cadre européen de référence devrait aider les États membres à
améliorer et à développer leurs systèmes d'EFP (enseignement professionnel), favoriser des stratégies d'apprentissage tout au long de la vie
et la mise en ?uvre du CEC (cadre européen de certification) et promouvoir une culture de l'amélioration de la qualité à tous les niveaux ; le
cadre devrait également contribuer à moderniser le système d'éducation et de formation, en améliorant l'articulation entre enseignement,
formation et emploi,  "formelles", "non-formelles" et "informelles" et développer lamultiplier les passerelles entre l'éducation et la formation
validation des acquis d'expérience (VAE).

 : en ce qui concerne les diverses recommandations, les députés les modifient comme suit :Recommandations

recommandation 1 : les députés estiment qu?il faudrait mettre l'accent sur le passage de l'enseignement et de la formation
professionnels à l'enseignement supérieur;
recommandation 2 : chacun des États membres devraient définir, au plus tard 2 ans après l'adoption de la recommandation, une
approche générale destinée à améliorer les systèmes d'assurance de la qualité au niveau national, et tirer le meilleur parti du cadre
européen de référence pour l'assurance de la qualité, en y associant les partenaires sociaux, les pouvoirs locaux et régionaux et

 ;toutes les parties prenantes concernées
recommandation 4 : les points de référence nationaux pour l'assurance de la qualité dans l'EFP devront entre autre : i) informer un
large éventail d'acteurs sur les activités du réseau du cadre proposé ; ii) apporter leur soutien à l'exécution du programme de travail
du réseau ; iii) prendre des initiatives pour promouvoir le développement du cadre européen de référence au niveau national ; iv)
soutenir l'autoévaluation ; v) garantir aux parties prenantes l'accès à la diffusion des informations;
recommandation 5 : tous les 4 ans (et non 3, comme le proposait la Commission), les États membres devraient procéder à un
réexamen du processus de mise en ?uvre du cadre sur la base de critères de référence à définir par le réseau, en coopération avec la
Commission et les États membres.

 : parallèlement, les députés apportent des modifications aux « intentions » proposées dans le cadre. Les députés insistentIntentions
notamment sur les points suivants :

intention 2 : les députés demandent que le réseau du cadre européen de référence soit promu par des propositions et des initiatives
concrètes ;
intention 3 : ils soulignent qu?il faut assurer le suivi de la mise en ?uvre de la recommandation en présentant un rapport régulier (tous
les 4 ans) au Parlement européen, au Conseil et aux pouvoirs régionaux et locaux sur l'expérience acquise, en se penchant sur un
éventuel réexamen des mesures proposées et en précédant, si nécessaire, à .sa révision

 : enfin, les députés apportent de nombreuses modifications aux annexes de la recommandation. Ils proposent en particulier uneAnnexes
nouvelle introduction qui définit les grands objectifs du cadre. Pour les députés, la recommandation doit vise ainsi viser à proposer un cycle
d'assurance et d'amélioration de la qualité de l'EFP (planification, mise en ?uvre, évaluation/appréciation, réexamen ou révision), sur la base
d'une sélection de critères qualitatifs, de descripteurs et d'indicateurs applicables à la gestion de la qualité tant au niveau des systèmes qu'au
niveau des formateurs. Il ne s'agit pas d'introduire de nouvelles normes mais de soutenir l'action des États membres, tout en préservant la
diversité de leurs approches. Le cadre de référence doit plutôt être considéré comme une "boîte à outils", à partir de laquelle les différents
utilisateurs peuvent choisir les descripteurs et indicateurs qu'ils jugent les mieux adaptés à leurs besoins. Les descripteurs ( ) et lesannexe 1
indicateurs ( ) ne seraient ainsi proposés qu'à titre indicatif et pourraient être utilisés uniquement .annexe 2 sur une base purement volontaire

Les députés précisent par ailleurs que l?annexe 2 (portant sur des indicateurs de qualité en vue d?évaluer la qualité de l?EFP) sera destinée
à proposer un ensemble complet d'indicateurs qui pourront être utilisés pour faciliter l'évaluation et l'amélioration de la qualité des systèmes
et/ou des prestataires de services d'EFP. Ils précisent que ces indicateurs seront développés plus avant grâce à la coopération européenne
sur une base bilatérale et/ou multilatérale.



Á noter que la présente proposition de recommandation est complémentaire de la proposition de recommandation du Parlement européen et
du Conseil établissant un système européen de crédits d'apprentissages pour l'enseignement et la formation professionnels (ECVET) (voir 

).COD/2008/0070

Cadre européen de référence pour l'assurance de la qualité dans l'enseignement et la formation
professionnels

Le Parlement européen a adopté par 561 voix pour, 16 voix contre et 10 abstentions, une résolution législative approuvant, sous réserve
d?amendements, la proposition de recommandation du Parlement européen et du Conseil relative à l'établissement d'un cadre européen de
référence pour l'assurance de la qualité dans l'enseignement et la formation professionnels.

Le rapport avait été déposé en vue de son examen en séance plénière par M. Jan  (PSE, SE), au nom de la commission deANDERSSON
l'emploi et des affaires sociales.

Les principaux amendements ? adoptés en 1  lecture de la procédure de codécision ? sont le résultat d?un compromis négocié entre leère

Parlement et le Conseil :

Caractère non contraignant de la recommandation: la nature non-contraignante de la recommandation est soulignée. Celle-ci devrait être
appliquée conformément à la législation et à la pratique nationale. Elle ne devrait pas viser à remplacer ou à définir de nouveaux systèmes
nationaux d'assurance de la qualité mais plutôt à proposer des principes, des critères qualitatifs, des descripteurs indicatifs et des indicateurs
communs susceptibles d'aider à évaluer et à améliorer les systèmes et les prestations existants.

Objectifs et philosophie du cadre de référence : il est précisé que le cadre européen de référence, s'il est utilisé et développé plus avant par
les États membres, pourrait les aider à améliorer et à développer leurs systèmes d'EFP, à favoriser des stratégies d'apprentissage tout au
long de la vie, à poursuivre l'intégration du marché européen du travail, de même qu'à favoriser la mise en ?uvre du CEC et à promouvoir une
culture de l'amélioration de la qualité à tous les niveaux, dans le respect de la diversité des systèmes éducatifs nationaux. Le cadre devrait
également contribuer à moderniser les systèmes d'éducation et de formation, à renforcer l'efficacité de la formation en luttant contre les sorties
sans qualifications, à améliorer l'articulation entre l'enseignement, la formation et l'emploi, à multiplier les passerelles entre l'éducation et la

 et à développer la validation des acquis d'expérience. Par ailleurs, la recommandation devraitformation formelles, non-formelles et informelles
également contribuer à fournir un cadre pour l'identification, la promotion et l'échange de bonnes pratiques non seulement au niveau national

, notamment le réseau du cadre européen de référence pourmais aussi aux niveaux local et régional dans tous les réseaux concernés
l'assurance de la qualité.

 : en ce qui concerne les diverses recommandations, celles-ci sont modifiées comme suit :Recommandations

recommandation 1 : l?accent est mis sur la mise en ?uvre de la Charte européenne de qualité pour la mobilité ainsi que sur le
passage de l'enseignement et de la formation professionnels à l'enseignement supérieur;
recommandation 2 : chacun des États membres devraient définir, , uneau plus tard 2 ans après l'adoption de la recommandation
stratégie visant à améliorer les systèmes d'assurance de la qualité au niveau national, et exploiter au mieux le cadre européen de
référence pour l'assurance de la qualité, en y associant les partenaires sociaux, les pouvoirs locaux et régionaux et toutes les parties

 ;prenantes concernées
recommandation 3 : les États membres devraient participer activement à un réseau européen pour l'assurance de la qualité dans

 en vue de poursuivre l'élaboration de principes, de critères de référence et d'indicateurs, de lignes directrices et d'outilsl'EFP
communs pour l'amélioration de la qualité de l'EFP aux niveaux national ;
recommandation 4 : les États membres devraient mettre en place (là où cela n?existe pas encore)  pourun point de référence national
l'assurance de la qualité dans l'EFP qui soit lié aux structures et besoins particuliers de chaque État membre. Ces points de référence
devraient : i) informer un large éventail d'acteurs sur les activités du réseau susmentionné ; ii) apporter leur soutien à l'exécution du
programme de travail du réseau ; iii) prendre des initiatives pour promouvoir le développement du cadre européen de référence au
niveau national ; iv) soutenir  ; v) garantir aux parties prenantes l'accès à la ;l'autoévaluation diffusion des informations
recommandation 5 : tous les , les États membres devraient procéder à un réexamen du processus de mise en ?uvre (dans le4 ans
cadre d'autres rapports de situation nationaux au titre du futur cadre stratégique pour une coopération européenne dans le domaine
de l'éducation et de la formation), sur base de critères de référence que le réseau établira en concertation avec la Commission et les
États membres.

 : parallèlement, des modifications sont apportées aux « intentions » proposées dans le cadre, concentrées sur les élémentsIntentions
suivants :

intention 2 : la Commission devrait promouvoir le réseau du cadre européen de référence susmentionné par des propositions et des
initiatives concrètes et les États membres devraient y participer, en tant que de besoin ;
intention 3 : la Commission devrait assurer le suivi de la mise en ?uvre de la recommandation en présentant tous les 4 ans un rapport
au Parlement européen, au Conseil sur l'expérience acquise et les conséquences à en tirer pour l'avenir, en se penchant sur un
éventuel réexamen des mesures proposées en coopération avec les États membres et avec la participation des différentes parties

;prenantes 
intention 4 : la Commission devrait procéder à une évaluation de la mise en ?uvre de la recommandation et, au besoin, à sa révision.

 : une nouvelle introduction est prévue à l?annexe de la recommandation qui définit les grands objectifs du cadre. LaAnnexes
recommandation doit ainsi viser à proposer un cycle d'assurance et d'amélioration de la qualité de l'EFP (planification, mise en ?uvre,
évaluation/appréciation, réexamen ou révision), sur la base d'une sélection de critères qualitatifs, de descripteurs et d'indicateurs applicables à
la gestion de la qualité tant au niveau des systèmes qu'au niveau des formateurs. Il ne s'agit pas d'introduire de nouvelles normes mais de
soutenir l'action des États membres, tout en préservant la diversité de leurs approches. Le cadre de référence doit plutôt être considéré
comme une "boîte à outils", à partir de laquelle les différents utilisateurs peuvent choisir les descripteurs et indicateurs qu'ils jugent les mieux
adaptés à leurs besoins. Les descripteurs ( ) et les indicateurs ( ) ne seraient ainsi proposés qu'à titre indicatif et pourraientannexe 1 annexe 2
être utilisés uniquement . Ils pourront être appliqués à la formation professionnelle initiale et/ou à lasur une base purement volontaire
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formation professionnelle continue, en fonction des caractéristiques particulières du système d'EFP de chaque État membre et ne devraient
pas être considérés comme des valeurs de référence ni comme des moyens de rendre compte de la qualité et de l'efficacité des différents
systèmes nationaux. .Contrôler la qualité des systèmes en question devra rester sous l?entière responsabilité des États membres

Annexe 1 : une série de modifications techniques ont été apportées à l?annexe 1 relative aux critères de qualité et aux descripteurs
indicatifs ;
Annexe 2 : cette annexe (portant sur un  de la qualité de référence pour l'EFP) sera destinée à proposer ungroupe d?indicateurs
ensemble complet d'indicateurs de la qualité qui pourront être utilisés pour faciliter l'évaluation et l'amélioration de la qualité des
systèmes et/ou des prestataires de services d'EFP. Cet ensemble d?indicateurs sera développé plus avant grâce à la coopération
européenne sur une base bilatérale et/ou multilatérale. En ce qui concerne la nature et la finalité de ces indicateurs, ces derniers
devraient être distingués des indicateurs et des critères de référence visés dans les conclusions du Conseil du 25 mai 2007 sur un
cadre cohérent d'indicateurs et de critères de référence pour le suivi des progrès accomplis vers les objectifs de Lisbonne dans le
domaine de l'éducation et de la formation. Par ailleurs, le tableau des indicateurs ne comprend pas d'indicateurs agrégés au niveau
national dans les cas où il n'en existe pas ou s'il s?avère difficile de les obtenir. L'agrégation de ces indicateurs au niveau national
pourra être effectuée à un stade ultérieur sur la base d'un accord conjoint entre les États membres, la Commission et le réseau du
cadre européen de référence pour l'assurance de la qualité.

Á noter que la présente proposition de recommandation est complémentaire de la proposition de recommandation du Parlement européen et
du Conseil établissant un système européen de crédits d'apprentissages pour l'enseignement et la formation professionnels (ECVET) (voir 

).COD/2008/0070

Cadre européen de référence pour l'assurance de la qualité dans l'enseignement et la formation
professionnels

OBJECTIF : établir un nouveau cadre européen de référence pour l?assurance de la qualité dans l?enseignement et la formation
professionnels (EFP).

ACTE LÉGISLATIF : Recommandation du Parlement européen et du Conseil relative à l'établissement d'un cadre européen de référence pour
l'assurance de la qualité dans l'enseignement et la formation professionnels.

CONTENU : conformément à l?accord conclu en 1  lecture, le Parlement européen et le Conseil ont adopté une recommandation sur laère

mise en place d?un cadre européen de référence pour l?assurance de la qualité dans l?enseignement et la formation professionnels. Ce
cadre de référence constitue le moyen de donner une nouvelle impulsion à l?amélioration des pratiques de gestion de la qualité et des
systèmes d?EFP pris dans leur ensemble, . Il est devrait aider les États membres àsur la base de références européennes communes
améliorer et à développer leurs systèmes d'EFP, à favoriser des stratégies d'apprentissage tout au long de la vie, à poursuivre l'intégration du
marché européen du travail, et à favoriser la mise en ?uvre du  (CEC), tu en promouvant une culture de laCadre européen de certification
qualité à tous les niveaux.

Le cadre devrait également contribuer à moderniser les systèmes d'éducation et de formation, renforcer l'efficacité de la formation en luttant
contre les sorties sans qualifications, améliorer l'articulation entre l'enseignement, la formation et l'emploi, multiplier les passerelles entre

 et développer la validation des acquis d'expérience. Par ailleurs, lal'éducation et la formation formelles, non-formelles et informelles
recommandation devrait également contribuer à fournir un cadre pour l'identification, la promotion et l'échange de bonnes pratiques non

, notamment le réseau du cadreseulement au niveau national mais aussi aux niveaux local et régional dans tous les réseaux concernés
européen de référence pour l'assurance de la qualité.

Dans ce contexte, le Parlement européen et le Conseil recommandent  les éléments suivants :aux États membres

Recommandation 1 : utiliser et développer , les descripteurs indicatifs et lesle cadre de référence ainsi que les critères de qualité
indicateurs de référence qui figurent aux annexes 1 et 2 de la recommandation et poursuivre l?amélioration et le développement de
leurs systèmes d?EFP tout en favorisant des stratégies d?apprentissage tout au long de la vie et en mettant en ?uvre du Cadre
européen de certification et de Charte européenne de qualité pour la mobilité, en promouvant une culture de l'amélioration de la
qualité et de l'innovation à tous les niveaux. Le Parlement et le Conseil mettent notamment l?accent sur le passage de l'EFP à
l'enseignement supérieur ;
Recommandation 2 : définir d?ici 18 juin 2011 au plus tard, une stratégie visant à améliorer les systèmes d'assurance de la qualité au
niveau national, et exploiter au mieux le cadre de référence, en y associant les partenaires sociaux, les pouvoirs locaux et régionaux
et toutes les autres parties concernées ;
Recommandation 3 : participer activement au réseau européen pour l'assurance de la qualité dans l'EFP pour poursuivre l'élaboration
de principes, de critères de référence et d'indicateurs, de lignes directrices et d'outils communs pour l'amélioration de la qualité de
l'EFP aux niveaux national, régional ou local, en fonction des besoins;
Recommandation 4 : désigner des points de référence nationaux pour l?assurance de la qualité dans l?EFP lié aux structures et
besoins de chaque État membre, réunissant les organismes compétents dans ce domaine et associant toutes les parties concernées
aux niveaux national et régional. Ces points de référence devront: i) tenir informé un large éventail d'acteurs sur les activités du
réseau du cadre de référence, ii) apporter un soutien actif à l'exécution du programme de travail du réseau du cadre de référence, iii)
prendre des initiatives concrètes pour promouvoir le développement du cadre de référence, iv) soutenir l'autoévaluation en tant
qu'instrument complémentaire et efficace d'assurance de la qualité, permettant de mesurer les progrès accomplis, v) garantir la
diffusion efficace des informations aux parties prenantes;
Recommandation 5 : procéder tous les 4 ans à un réexamen du processus de mise en ?uvre.

2) et à la Commission, les intentions suivantes :

intention 1 : assister les États membres dans la réalisation des tâches prévues en facilitant la coopération et l?apprentissage mutuel,
en élaborant des outils d?orientation et en fournissant des informations sur l?évolution de la qualité dans l?EFP dans les différents
pays de l?UE;
intention 2 : promouvoir le réseau du cadre de référence qui contribuera à l'élaboration des politiques dans ce domaine par des
propositions et des initiatives concrètes, et y participer, en coopération avec les États membres, en fonction des besoins;
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intention 3 : assurer le suivi de la mise en ?uvre de la recommandation en présentant, tous les 4 ans, un rapport au Parlement
européen et au Conseil concernant l'expérience acquise et les conséquences à en tirer pour l'avenir, y compris, au besoin, un
réexamen de la recommandation en question ;
intention 4 : procéder, sur la base de ce rapport et en coopération avec les États membres, à une évaluation de la mise en ?uvre de la
recommandation et, au besoin, prévoir sa révision.

Pour une utilisation non-contraignante : l?utilisation du cadre de référence sera . Ses principaux utilisateurs seront les autoritésvolontaire
nationales/régionales et les organismes publics et privés chargés de l?assurance et de l?amélioration de la qualité, y compris au niveau des
prestataires incluant

La recommandation comporte deux annexes : la première définissant  pour une planification stratégique desdes critères qualitatifs communs
actions à entreprendre et des  destinés à faciliter l'évaluation, le contrôle et l'amélioration de la qualité des systèmesdescripteurs indicatifs
et/ou des prestations de services d'EFP.

Á noter que la présente recommandation fait partie d?une série d?autres mesures destinées à soutenir l?amélioration constante de la qualité
et de la gouvernance des systèmes d?EFP, dont le système européen de crédits d?apprentissage pour l?enseignement et la formation
professionnels (ECVET voir ).COD/2008/0070

ENTRÉE EN VIGUEUR : 18 juin 2009.

Cadre européen de référence pour l'assurance de la qualité dans l'enseignement et la formation
professionnels

La Commission présente un rapport sur la mise en uvre de la recommandation du Parlement européen et du Conseil relative à l'établissement
d'un cadre européen de référence pour l'assurance de la qualité dans l'enseignement et la formation professionnels.

Cadre général du CERAQ et objectifs du rapport: le rapport rappelle que lenseignement et la formation professionnels (EFP) constituent des
leviers puissants de croissance.

Toutefois, lEFP doit relever un certain nombre de défis de taille:

il faut rendre l'EFP plus attractif,
développer l'apprentissage sur le lieu de travail,
accroître l'adéquation de la formation avec le marché de l'emploi,
renforcer l'orientation et la construction des carrières,
mettre en uvre des programmes professionnels de développement des professeurs et des formateurs,
améliorer la reconnaissance et la transparence des acquis de l'apprentissage dans l'EFP entre les pays et entre les différentes filières.

Face à de tels défis, lassurance de la qualité (AQ) revêt une grande importance. Elle peut en particulier s'avérer utile pour venir à bout de
linadéquation des compétences et pour améliorer lemployabilité des jeunes afin de faire émerger une vision commune de lexcellence dans
lEFP, en favorisant la reconnaissance mutuelle des acquis dans différents pays et ainsi permettre d'accroître la mobilité et apporter une
meilleure réponse aux enjeux économiques et sociétaux.

Objectifs du rapport : le présent document constitue le premier rapport sur les progrès, dans lUnion européenne, de lassurance de la qualité
dans lEFP, faisant suite à ladoption de la recommandation du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2009 relative à létablissement dun
cadre européen de référence pour lassurance de la qualité dans lenseignement et la formation professionnels (CERAQ). Ce rapport présente
une .synthèse de l'expérience acquise ainsi que des propositions de la Commission pour lavenir

Quest ce que le CERAQ ? le CERAQ établit un instrument de référence destiné à aider les États membres à promouvoir et à suivre les
progrès constants des systèmes dEFP. Le CERAQ devrait contribuer à améliorer la qualité de l'EFP, à accroître sa transparence et à
renforcer la cohérence des évolutions entre États membres dans ce domaine, en favorisant ainsi la confiance mutuelle, la mobilité des
travailleurs et des apprenants ainsi que l'apprentissage tout au long de la vie.

Ce cadre comprend un cycle en 4 phases : planification, mise en uvre, évaluation et réexamen. Il sagit essentiellement dune « » àboîte à outils
partir de laquelle les différents utilisateurs peuvent choisir les éléments quils jugent mieux adaptés à leurs systèmes. Les indicateurs proposés
pour mesurer l'amélioration de la qualité de lEFP portent sur des données comme linvestissement dans la formation des enseignants et des
formateurs, les taux de participation, d'achèvement et de placement dans le cadre des programmes dEFP, l'utilisation sur le lieu de travail des
compétences acquises, le taux de chômage, la prévalence de groupes vulnérables, les mécanismes de recensement des besoins en
formation du marché du travail et les dispositifs utilisés pour favoriser laccès à lEFP.

Conclusions de l'évaluation : dune manière générale, le rapport indique que le CERAQ a contribué à faire progresser la culture de la qualité au
 dans les pays européens ainsi que sa mise en uvre pratique, en particulier à travers le développement de mesuressein de lEFP

opérationnelles de la qualité au sein du réseau du CERAQ.

Toutefois, ces mesures ont principalement concerné le milieu scolaire, avec un impact moins visible sur lapprentissage par le travail et les
.filières non formelles

L'approche flexible du CERAQ, qui propose différents outils à choisir et à adapter, a permis de faciliter son utilisation, mais, dans le même
temps, elle a réduit sa capacité à servir de base conceptuelle et terminologique commune entre les différents pays.

Il apparaît donc clairement nécessaire de renforcer la coopération avec dautres instruments européens pour lassurance de la qualité et la
transparence.

Dans ce contexte, les principales mesures suivantes sont proposées:

- affirmer plus clairement l'attention accordée à lassurance de la qualité en matière d'élaboration et de délivrance des diplômes, en liaison
avec , ou le ;le CEC certificat Europass

- améliorer la mise en uvre du CERAQ dans les États membres en:

http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2008/0070
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=FR&reference=2006/0163(COD)
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=FR&reference=2003/0307(COD)


élaborant des indicateurs et des orientations sur ce sujet pour mieux traiter la question de la qualité et du niveau de maîtrise approprié
des acquis obtenus par les apprenants dans lEFP;
mettant au point et en expérimentant des orientations destinées à faire coopérer les différents acteurs de lEFP et suivre les évolutions
liées à la qualité dans l'éducation et la formation des adultes;
évaluant les possibilités daccords européens pour rendre plus transparentes les mesures nationales dassurance de la qualité dun
pays à lautre par exemple en mettant au point un supplément d'information visant à faciliter la compréhension des processus
nationaux d'accréditation des organismes d'EFP, ou en promouvant l'adoption de lignes directrices communes quant à la façon de
mesurer les procédures d'assurance de la qualité compatibles avec le CERAQ.

Des mesures sont également prévues dans le cadre d'Erasmus+, et dHorizon 2020.

Enfin, la Commission évoque la nécessité de renforcer la coopération européenne dans le domaine de  en matièrel'assurance de la qualité
déducation et de formation, notamment en déterminant comment les objectifs du CERAQ pourraient être poursuivis à travers une approche
globale de l'assurance de la qualité pour l'apprentissage tout au long de la vie.
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